
Congrès ADELF-SfSP 2017

Sciences et acteurs en santé : articuler 
connaissances et pratiques 

4 au 6 octobre 2017

www.afpha.org



« Plaidoyer pour un rapprochement Euro -
Africain des Associations de santé publique. 
Pour un partage des connaissances et des 
expériences »



1/ Faire connaitre la F.A.A.S.P 

2/ Convenir d’un cadre d’échange et de   

soutien entre les ANSP et/ou les fédérations 

de santé publique



F.A.A.S.P



Préambule : Un long   processus

1978 - La Déclaration d’Alma Ata « Santé pour tous »

Objectif social ;supposait la participation de   

nombreux secteurs  autre que la santé.

2000/2005 - Lancement des OMD et avant leur échéance 
prévue en 2015, de rares ASP des pays Africains ont été 
impliquée dans les stratégies visant à accélérer leurs 
réalisations



Peu d’engagement

Pour les professionnels engagés 

• Pas d’emprise sur les ressources et les politiques

• Manque d’organisation. 

• Comment promouvoir et fédérer les ASP  africaines pour   
mettre en valeur leurs expériences  et aptitudes 

• . 



Initiative commune ASP/OMS AFRO

• Septembre 2011 A Yamoussoukro, en Côte d’Ivoire, à 
l’occasion du 61ème Comité régional, la Fédération 
Africaine des Associations de Santé Publique 
(F.A.A.S.P) 

• plus de 24 ASPN

• Secrétariat Permanent,  établi à Addis Abéba, 1ère 
Assemblée générale  en Ethiopie en 2012. du 13ème 
Congrès de la Fédération Mondiale des Associations 
de Santé Publique (FMASP) d

• . 



Membres Actuels

M.F.

Algeria, Angola,  Benin Republic, Burkina Faso, Burundi, 
Cameroun, Tchad, Cote D’Ivoire, Ethiopia,  Gambia, Ghana, 
Guinea Conakry, Liberia, Malawi, Mali, Mauritania, 
Mozambique, Niger, Nigeria, Senegal, Sierra Leone, South 
Africa, Uganda, and Zimbabwe

Congo Brazzaville; Congo Démocratique ; Kenya;  

Madagascar; Rwanda; Somalie ; Soudan du Sud

Soudan; Tanzanie.



Les objectifs

• Encourager l ’ émergence et l’encadrement des ANSP 
dans tous les pays de la zone AFRO de l’OMS, 

• Promouvoir la coopération et la collaboration entre les 
associations membres, 

• Assister les associations membres dans la réalisation de 
leurs objectifs et missions spécifiques,  

• Promouvoir le développement  et l’application des 
principes et de la pratique de la santé publique .



CONSTITUTION

• La FAASP est une organisation apolitique, non 
confessionnelle regroupant les associations nationales de 
santé publique des Etats membres de l’OMS pour l’Afrique 
(AFRO). 

• Dispose d’un C.E de huit membres

• Un président ,un vice président, un secrétariat

• Et cinq membres chacun chargé d’un département 
(communication et relations publiques  ,recherche et 
publications, finances et administration, politique et 
programmes, formation et renforcement des capacités)

• D’une ASSEMBLEE GENERALE



Les axes stratégiques

1/  Axe Information, communication, 

animation et mobilisation

2  / Axe Formation, Expertise et  Recherche

3/ Coopération 



• Initiatives allant dans le sens de matérialiser 
des partenariats avec l’OMS et l’Union 
Africaine:

Ces initiatives ont été surtout justifiées par 

l’épidémie de fièvre hémorragique  à virus 

Ebola

• Un   processus d’établissement d’un 
Mémorandum d’entente entre la FAASP et 
l’OMS a été initié. 



• Créer ou renforcer la coopération Sud Sud et Nord-
Sud, favoriser le transfert de technologies; 

• Etablir des liens entre la recherche, les efforts de 
développement et les besoins en matière de santé, 

• Explorer les possibilités de partenariats entre les 
gouvernements, les universitaires, le secteur privé et 
les organisations relevant de la société civile;



Le réseau 

• Permettra aux associations santé publique 
d’acquérir les connaissances  nécessaires pour 
améliorer leurs pratiques de santé publique, 

• Génèrera  un lieu de réflexion, d’échange et mise à 
niveau des associations de santé publique Africaines.


